
Affichage : le 14/05/2019 

 

Commission Foot Diversifié 

Réunion du 13 Mai 2019 – Marquise, siège du District – 17H30 

 

 

Sous la Présidence de Georges FLOURET. 

 

Membres présents : Bernadette GOSSET, Xavier DEWAELE, Sylvain LEMAITTRE, Franck PORET, Yann AUGÉ,  

Marc COELEMBIER. 

Membres excusés : Dominique HARY, Gérard SERGENT, Éric VERCOUTRE 

Membre absent : Nicolas SAUVAGE 

 

 

 

Beach Soccer 

 

Visio-conférence avec Odile Willay CTR et Claude Coquema Président de la Commission Régionale foot 

diversifié :  la date limite d’engagement garçons et filles est repoussée au 24 mai avec un bordereau 

d’engagement avant compétition de 15 joueuses ou joueurs soit avec une licence foot herbe soit une 

licence futsal du club représenté ou une licence loisir pour double licence pour jouer dans le club de son 

choix.   

La phase district/départementale se jouerait les dimanches 2 et 9 juin pour les  filles (pour l’instant 

seulement deux équipes engagées U.S. Saint Omer et U.S. Boulogne C.O. la compétition pourra être 

aménagée en matchs de 2 X 10’ (3’ de prolongation et Tirs au but). 

La phase district/départementale se jouerait les mercredis 5 juin, 12 juin, 19 juin avec des équipes 

garçons. Les sites choisis Blaringhem, Le Portel, Le Touquet, Les Attaques et Marck : les équipes engagées 

pour l’instant sont : A.S.Marck, Nortkerque, Blaringhem, Flandre Maritime Beach-soccer, Calais Jeunes 

Futsal, Calais Union Futsal, A.S.Étaples, Oye Plage, Touquet A.C.F.C.O. Olympique Saint Martin et 

S.V.S.Dunkerque. La compétition pourra être aménagée en matchs de 2 X 12’ (3’ de prolongation et Tirs 

au but). 

 

Coupe Futsal 

 

La Commission remercie le club de Sangatte pour le prêt de la salle, le sponsor INTERSPORT 

et les membres des commissions participant à l’organisation de la finale district coupe futsal INTERSPORT 

et des levers de rideau des clubs participants.  

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans 

un délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir 

procédure article 152 des règlements généraux du District). 

 

 

Le Président de la Commission, Georges Flouret 


